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 NOS PARTENAIRES 



 

 
 

COMMISSION SENIORS 

PV du 05/12/2024 
 

Président : M Loic Gieules 

Présents : David MÉNARD, Aubin Candilier, Bencheik Farid, Renou Laurent 

 

Amende   Forfait 

 

Coupe Lopez: 

Badens   110 euros 

                                                                          

 

 Le Président de la commission  

                                                                                 Mr Gieules Loic 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



 

 
 

Procès-verbal du Comité Directeur 

Réunion du 05/12/2024 

Président :  M. Pierre MICHEAU 

Présents : M. David CARRASCO- Franck VARILLES 

Situation financière des clubs audois Mois de Novembre 2024  

Les clubs mentionnés ci-dessous, redevables auprès du District, sont invités à s’acquitter de leur 

dette. 

Le paiement de cette dette doit être parvenu au District obligatoirement par chèque ou par 

virement bancaire (en précisant dans la première partie du libellé le numéro d’affiliation 

du club) avant le 14 décembre 2024 dernier délai.  

Le Comité Directeur fera application de l’article 1-3 des dispositions communes : 

Pour être autorisés à disputer une compétition, les clubs doivent être financièrement en règle 
avec la FFF, la LFO, le District et les autres clubs. 

Chaque début de mois paraîtra sur l’Officiel 11 la liste des clubs non à jour financièrement 

auprès du District. 

Faute de règlement des sommes dues dans le délai fixé sur l’Officiel 11, les clubs débiteurs 

seront sanctionnés de droit par la commission Règlement et contentieux du district d’un point 

de pénalité avec sursis pour leur équipe supérieure senior, féminine ou jeune évoluant en 

District. 

Les récidives seront appliquées tous les mois de la façon suivante : 

- 1ère récidive : sanction de deux points de pénalité 

- 2ème récidive : sanction de trois points de pénalité 

- 3ème récidive : Le club est exclu de toute compétition (sauf pour le football 

d’animation) pour la saison en cours à compter de la date indiquée au procès- 

verbal de la commission. » 

Les clubs rencontrant des difficultés de paiement doivent envoyer un mail au le secrétariat du 

District à l’attention de monsieur le trésorier avant la date d’échéance et demander un 

échelonnement de la dette. Des facilités pourront être accordées sous réserve de s’acquitter d’au 

moins 30% de la somme due chaque mois. 



 

 
 

Compte Libellé 
solde 

debiteur 

Somme des 
chèques à 
encaisser 

ultérieurement 

Somme 
due au           

05-12-24 

581877 ALARIC FC 966,23 €   966,23 € 

505991 ALZONNE F.C. 801,72 €   801,72 € 

764399 AQUAVIVA FF 70,00 €   70,00 € 

518004 ARZENS E.S. 957,52 €   957,52 € 

560537 ASC MAHORAISE 578,51 €   578,51 € 

548103 BADENS RUSTIQUE R.C. 965,18 €   965,18 € 

564623 BELPECH FUTSAL 231,00 €   231,00 € 

516118 BELPECH U.S. 258,03 €   258,03 € 

519689 BRAM A.S 1 403,50 €   1 403,50 € 

590237 BRIOLET FC 2 087,25 €   2 087,25 € 

547377 CARCASSONNE AS 1 666,07 €   1 666,07 € 

548132 CARCASSONNE FAC 1 728,96 €   1 728,96 € 

880775 CARCASSONNE FUTSAL AGGLO 376,24 €   376,24 € 

564161 CASTEL FC CHAURIEN 1 178,93 €   1 178,93 € 

540546 CASTELNAUDARY C.O 1 233,27 €   1 233,27 € 

515424 CHALABRE F.C 111,89 €   111,89 € 

505973 CONQUES U.S. 1 075,56 €   1 075,56 € 

560767 CORBIERES FC 613,63 €   613,63 € 

580919 CORBIERES MEDITERRANEE 1 465,39 €   1 465,39 € 

528505 CUXAC AUDE OL 2 008,23 €   2 008,23 € 

564150 ESPERAZA AS 1 009,92 €   1 009,92 € 

552043 ESPOIR COURSANAIS 128,59 €   128,59 € 

517800 FANJEAUX E.S. 1 163,27 €   1 163,27 € 

560893 GOAL 1 156,56 €   1 156,56 € 

581405 GPT FOOT PIEGE LAURAGAIS MALEPERE 1 184,88 €   1 184,88 € 

547920 GPT FRESQUEL CABARDES 645,88 €   645,88 € 

541675 GRUISSAN MJC 693,55 €   693,55 € 

563596 HAUT MINERVOIS OL 2 479,65 €   2 479,65 € 

560998 LABASTIDE FUTSAL 579,37 €   579,37 € 

553414 LAUQUET FC 479,17 €   479,17 € 

533755 LE COUGAING F.C. 1 088,15 €   1 088,15 € 

538458 LES MARTYS OL 24,85 €   24,85 € 

564403 LEUCATE FC 372,04 €   372,04 € 



 

 
 

550239 LEZIGNAN AS 3 241,62 €   3 241,62 € 

517815 LIMOUX F.C 1 547,09 €   1 547,09 € 

590197 LUC FC 480,37 €   480,37 € 

564555 MALEPERE CAUX 153,00 €   153,00 € 

564937 MALEPERE RACING CLUB 1 643,01 €   1 643,01 € 

539814 MAS STE PUELLES F.C. 840,97 €   840,97 € 

563669 MONTOL-SAISS-MOUSSOUL OL 803,04 €   803,04 € 

560236 MONTREAL FC 568,75 €   568,75 € 

533424 MONTREAL OLYMPIQUE 230,42 €   230,42 € 

581261 MT NOIRE US 903,03 €   903,03 € 

890450 NARBONNAIS SPORTING FUTSAL 426,76 €   426,76 € 

540547 NARBONNE F.U. 2 042,42 €   2 042,42 € 

506197 NAUROUZE LABASTIDE 473,66 €   473,66 € 

552807 OL CORBIERES SUD MINERVOIS 2 681,24 €   2 681,24 € 

564014 OL DES CORBIERES ST ANDREEN 309,65 €   309,65 € 

564773 PALAJA FC 398,65 €   398,65 € 

533130 PEXIORA A S 765,90 €   765,90 € 

527203 PEZENS USA 1 201,90 €   1 201,90 € 

564098 PIEUSSE RC 1 328,97 €   1 328,97 € 

524095 QUILLAN H.V.FC 1 391,73 €   1 391,73 € 

519687 RAZES LASSERRE 1 487,32 €   1 487,32 € 

527209 SALLES HERS U S 351,09 €   351,09 € 

539816 SOUILHE F C 34,45 €   34,45 € 

560937 SPORTING FUTSAL CARCASSONNE 180,10 €   180,10 € 

534933 ST MARTIN LALANDE 949,43 €   949,43 € 

525531 ST NAZAIRE F C 372,71 €   372,71 € 

520185 ST PAPOUL O S 1 659,78 €   1 659,78 € 

521348 STE EULALIE VILLESEQUELANDE 933,09 €   933,09 € 

548191 TRAPEL PENNAUTIER FC 1 395,77 €   1 395,77 € 

509410 TREBES F C 937,84 €   937,84 € 

550059 UF LEZIGNANAIS 393,69 €   393,69 € 

548101 VILLEDUBERT F C 502,12 €   502,12 € 

529108 VILLEGLY F C 3 206,41 € 664,67 € 2 541,74 € 

864617 VIVRE ENSEMBLE 795,99 €   795,99 € 

Pierre Micheau        Varilles Franck 

 
 
 



 

 
 

 
 

COMMISSION SENIORS 

Réunion en boucle télégram du 09/12/2024 

 

Président : Mr Loic Gieules 

 

Présents : David MÉNARD, Aubin Candilier, Bencheik Farid, Renou Laurent 

                                                 C 

                                                 Championnat seniors D2 

 

Match le 05/01/2025 à 15h Poule B 

St Eulalie 1/ Fc Villedubert 

Match le 14/12/24 à 20h poule A 

Fc Chalabre 1/ St Martin 1 

Match le 05/01/25 à 15h Poule A 

Limoux Fc 1 / As Esperaza 1 

Match le 04/01/25 à 20h Poule A 

Es Fanjeaux 1/ St Papoul 1 

 Match le 05/01/25 à 15h  

Mas St Puel 1/ Naurouze 2 

 



 

 
 

                                               Championnat seniors D3 

 

Match le  05/01/2025 à 15h Poule A 

Fc Quillan / Les Martys  

Match le 05/01/2025 à 15h Poule B 

Asc Mahorais  / Fc Leucate 1 

 

Match le 22/12/24 à 15H poule A 

Fc Montreal / Salle sur L’hers 

 

Match Poule B date à déterminer à jouer en semaine avant le 26/01/25 

Usa Pezens 2/ St Nazaire 2 

                                            Championnat seniors D4 

 

 Match le 22/12/24 à 15h Poule A 

Es Fanjeaux 2/St Hilaire 2  

Match le 22/12/24 à 15h Poule B 

Us Minervois 2/ Vivre Ensemble 

Match le 22/12/24 à 15h Poule A 

Pexiora 2 / Naurouze 3 

Castelnaudary 3 /Bram 3 

St Martin lal 2/ St eulalie 2 



 

 
 

                                               Championnat seniors D1 teamsport 

 

      Pezens 1/ Cuxac D’Aude 1 date à déterminer : 

Les clubs devront s’arranger pour trouver une date en semaine. Au vu du 

calendrier très chargé, il n’y a pas de date de disponible en week end. Le match 

devra obligatoirement se jouer avant le début des matchs retour le 26/01/2025. 

 

 

                                                                                    Le Président de la commission 

                                                                                        Mr Gieules Loïc 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 



 

 
 

 

COMMISSION SENIORS FEMININES 

Réunion en boucle télégram du 09/12/2024 

 

Président : Mr Loic Gieules 

Présents : David MÉNARD, Aubin Candilier, Bencheik Farid, Renou Laurent , Adriaenssens 

Francois 

 

Championnat Seniors féminines à 8 poule A en retard 

 
 

St Papoul – Naurouze Lab 

Match le 21/12/2024 à 20h  

 

 

Fanjeaux – Montreal ol 

Vu la date de reprise de la seconde phase, le match n’ayant pas d’enjeu dans le classement si les 

clubs le souhaitent ils peuvent définir une date de report ; à défaut cette rencontre ne sera pas 

remise. 

 

 

                                                                                  Le Président de la commission 

                                                                                                    Mr Loic Gieules 

 
 
 



 

 
 

CATEGORIE U13 

 
 

COMMISSION JEUNES 
 

PV du 10/12/24 
 

Présents : Mr David CARRASCO, Mr Alain DROUIN, Mr Jérôme TISSEUR 

 

 

 

Un tour préliminaire du challenge Peytavy aura lieu le 11/01/2025. 

Le tirage au sort de ce tour ainsi que du challenge Peytavy et des 16é de finale de la 

coupe de l’Aude aura lieu le jeudi 18 décembre à 18h 

CHAMPIONNAT U13 Niv.2 

CONQUES -USM du 05/10 

GRUISSAN FCCM du 12/10  

FCSA CORBIERE FC du 23/11 

FUN4 FCCM 2 du 30/11 

LUC FCCM 2 DU 07/12 

Pour ces 5 rencontres nous ne disposons ni de FMI ni de feuille papier.  

Sans éléments officiels au 16/12 le classement définitif sera officialisé sans comptabiliser ces 

rencontres.  

 

 

 

 

 



 

 
 

CATEGORIE U15 

CATEGORIE U17 

 

 

 

 

COUPE DE L’AUDE 

 

- La rencontre LIMOUX – FUN se jouera le 18/01/2025 

- La rencontre SAINT PAPOUL – HMO se jouera le 18/01/2025 

 

CHAMPIONNAT Niv.2 POULE B 

- La rencontre RC MALEPERE- SAINT PAPOUL  se jouera le 04/01/2025 

 

 

 

 

 

COUPE DE L’AUDE 

- La rencontre FUN-HMO se jouera le 04/01/2025 

- La rencontre LIMOUX-FAC se jouera le 04/01/2025 

- La rencontre SCNM – TRAPEL 1 se jouera le 04/01/2025 

Les clubs pourront jouer en semaine au plus tard le 15/01 

 

CHAMPIONNAT Niv.1 

- 3 officiels et un délégué seront désignés pour la rencontre FAC-FUN du 14/12  

CHAMPIONNAT Niv.2 

- La rencontre RAZES – TRAPEL 2 se jouera le 21/12/2024 

 

 

 



 

 
 

INFORMATIONS DIVERSES 

 

 

 

 

 

POUR RAPPEL 

- Dans les compétitions de jeunes U12 à U17 le nombre de mutés est fixé à 4 dont un hors 

période.  (Règlement fédéral).  

- Ce nombre de muté est plafonné à 6 dont 1 hors période 

- Les clubs ayant demandé un muté supplémentaire pour une équipe de jeune au titre du 

statut des éducateurs seront contrôlés régulièrement. L’éducateur déclaré permettant de 

bénéficier du muté supplémentaire devra obligatoirement être présent et noté sur la FMI.  

 

          

 Le président 

David CARRASCO 

 


